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Annexe 1 Désignation du commissaire enquêteur
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Annexe 2 Arrêté d'ouverture d'enquête publique

Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



Annexe 3 Publicité

Deux  annonces  dans  l'Eclaireur  du  Gâtinais,  deux  annonces  dans  la  République  du  Centre, 
certificats d'affichage en mairies de Chevillon-sur- Huillard et Pannes
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Annexe 4 PV de synthèse de l’enquête publique

Département du Loiret

Agglomération Montargoise Et rives du loing (AME)

ENQUÊTE PUBLIQUE DU 15 OCTOBRE 2025 AU 14 NOVEMBRE 2025 RELATIVE AU PROJET 
DE REVISIONS ALLEGEES 3 & 4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT 
PLAN LOCAL DE L'HABITAT ET PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS SUR LES COMMUNES 

DE CHEVILLON-SUR-HUILLARD ET DE PANNES

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS

rédigé par le commissaire enquêteur
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 1 PREAMBULE – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

L’enquête publique portant sur les révisions allégées 3 et 4 du PLUiHD de l'AME s’est déroulée du 
15 octobre 2025 14h au 14 novembre 2025 12h. Elle a porté sur:

• La révision n°3 : la création d'un secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) 
avec  réduction  d'une  zone  naturelle  à  Chevillon-sur-Huillard,  permettant  le  développement 
touristique, prescrite par délibération de l’AME du 25 juin 2024.

• La révision  n°4 :  le  développement  de  l'entreprise  MG Réception,  avec  la  réduction  d'un 
Espace  Boisé  à  Conserver  et  la  création  d'une  zone  "Uxt",  correspondant  à  une  activité 
artisanale isolée (traiteur), prescrite par délibération de l’AME du 25 juin 2024.

L’article R. 123-18 du Code de l’environnement stipule qu’« après clôture du registre d'enquête, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre, dans un délai de 
huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites 
et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de 
la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre 
d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un 
délai de quinze jours pour produire ses observations ».

L’enquête publique s’est déroulée dans les conditions prévues par l’arrêté du président de l'AME 
du 17 septembre 2025, avec 3 permanences:

• le mercredi 15 octobre 2025 de 14h à 17h en mairie de Pannes ;
• le samedi 8 novembre 2025 de 10h à 12h en mairie de Chevillon-sur-Huillard ;
• le vendredi 14 novembre 2025 de 9h30 à 12h30 à l'Hôtel communautaire de l'AME.

Préalablement à cette enquête, la publicité dans les journaux locaux, l’information du public et 
l’affichage de l’avis d’enquête dans les deux mairies, dans les locaux de l'AME et au voisinage des 
projets ont été réalisés suivant les dispositions de l’arrêté de prescription.
Trois registres "papier" ont été mis à la disposition du public dans les deux mairies et au siège de 
l'AME. Un registre numérique a été ouvert au siège de l'AME. Le recueil de correspondances a 
aussi été rendu possible au siège de l'AME.
L’enquête ainsi que les permanences se sont déroulées sans qu’aucun incident ne soit à signaler.

A la fin de la période d'enquête, le commissaire s'est assuré:
• qu’il était bien en possession de toutes les observations déposées sur les registres d’enquête

mis à la disposition du public ;
• qu’il n’y avait plus de courrier reçu dans les mairies et au siège de l'AME;
• que la messagerie électronique avait bien été clôturée par l'AME.

Il a ensuite procédé aux clôtures des registres d’enquête.

 2 ÉLEMENTS QUANTITATIFS

Pendant l’enquête 16 observations ont été enregistrées.
Elles concernent toutes la révision n°4. 11 ont été envoyées sous forme de courriels au siège de 
l'AME, transmises au commissaire, 4 consignées dans les registres, 1 remise en main propre, 
sous forme papier.
Une observation a été envoyée sous forme de courriel au siège de l'AME dans les heures qui ont 
suivi la clôture de l'enquête. Elle n'a pas été prise en compte par le commissaire et son auteur en a 
été informé.
Aucune observation concernant la révision n°3  n'a été faite.

 3 SYNTHESE DES OBSERVATIONS
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Le texte intégral des observations concernant la révision n°4 figure en annexe.

Les 16 observations recueillies:

N° Origine Contributeurs Date Avis

1 Courriel Angélique ABADIE 21 oct 25 défavorable

2 Courriel Sylvie ROUSSIAL 22 oct 25 défavorable

3 Courriel Caroline DANGERARD 28 oct 25 défavorable

4 Courriel M et Mme PROCHASSON 30 oct 25 défavorable

5 Courriel Doris CHEVALIER 30 oct 25 défavorable

6 Courriel Pascal LEMERCIER 4 nov 25 défavorable

7 Courriel anonyme 4 nov 25 défavorable

8 Courriel Jean-Philippe BEAUDENON 6 nov 25 défavorable

9 Courriel Grégory MARTIN & Karen 
MAINPAIN

6 nov 25 défavorable

10 Registre Chevillon s/H. Doris CHEVALIER 8 nov 25 défavorable

11 Registre Chevillon s/H. M et Mme PROCHASSON 8 nov 25 défavorable

12 Courriel Sabine MENDONCA 11 nov 
25

défavorable

13 Courriel Guillaume DELAMARE 13 nov25 défavorable

14 Courrier papier Paulette GUILLAUMIN 12 nov 
25

défavorable

15 Registre AME Paulette GUILLAUMIN 14 nov 
25

défavorable

16 Registre AME Frédéric WERNO 14 nov 
25

défavorable

Remarques préalables:

• Toutes les observations formulent des avis défavorables.
• Aucune observation n'a été consignée dans le registre "papier" de Pannes.
• 3 personnes se sont exprimées à la fois sous forme de courriels et sur les registres: M et Mme 

Prochasson et Doris Chevalier,.
• Paulette Guillaumin s'est exprimée sous la forme d'un courrier papier, puis en rédigeant une 

observation sur le registre de l'AME.
• Le courriel anonyme était, à quelques détails typographiques près, identique à celui de Pascal 

Lemercier. On peut raisonnablement penser qu'ils émanaient tous les 2 de la même personne.
• Dans la transmission de son courriel Guillaume Delamare indique "suite à notre entretien du 

08/11/2025 à la mairie de Chevillon-sur-Huillard". En effet, M Delamare est arrivé tardivement en 
mairie de Chevillon à la toute fin de la permanence du commissaire, alors que la mairie fermait. 
Le commissaire l'a invité a déposer ses remarques, soit sur l'un des 3 registres "papier", soit en 
se rendant à la dernière permanence du commissaire au siège de l'AME le 14 novembre, soit 
enfin sous la forme de courriel. C'est cette dernière option qu'a retenue M Delamare.

• Outre au commissaire, les observations reçues par courriel au siège de l'AME ont été remises 
en même temps au pétitionnaire et au maire de Pannes. Ce dernier est venu à chacune des 
permanences entretenir le commissaire des observations reçues. Le pétitionnaire a remis des 
éléments écrits au commissaire lors de sa dernière permanence. Ils ne sont pas repris dans ce 
procès verbal. Le pétitionnaire est invité à reprendre ces éléments pour les compléter suite aux 
dernières observations reçues pour les transmettre en réponse au présent procès verbal.

Synthèse des griefs évoqués regroupés par thème avec leur fréquence d’occurrence:
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Impact sur l'environnement naturel, cité dans quasiment toutes les observations.
Les impacts évoqués résulteraient notamment de la destruction d'une partie du Bois de Fourche, 
espace  boisé  classé  (EBC),  et  donc  de  la  biodiversité  qu'il  renferme.  Un  inventaire  de  la 
biodiversité dans la commune réalisé en 2021 et 2022 par l'association naturaliste Loiret Nature 
Environnement est mis en avant. Sont évoqués aussi les effets sur le climat, le ruissellement, le 
risque inondation, la gestion des eaux usées, le cadre de vie (les chemins qui traversent ce bois 
privé  sont  fréquentés  occasionnellement  par  la  population  du  hameau  résidentiel  du  Bois  de 
Fourche).  L'absence de compensation pour cette destruction est relevée 3 fois. Un défrichement 
récent  non  autorisé  de  petite  surface  sur  l'emprise  actuelle  de  l’entreprise  est  relevé  2  fois. 
L'impact carbone négatif est cité 2 fois.

Impact d'un trafic accru, consécutif au développement de l'entreprise,  cité dans quasiment 
toutes les observations.
Dès aujourd'hui les allers et venues des véhicules utilitaires acheminant les matières premières, 
livrant les expéditions et des véhicules légers des employés seraient difficilement supportables: 
stationnement gênant, encombrement et dégradation de la voirie, nuisance sonore... Qu'en sera t'il 
demain? La capacité d'accueil du hameau sera dépassée. Le risque d'accident est évoqué.

Demande du transfert de l'entreprise sur la zone d'activités ARBORIA, cité 6 fois.
Dans cette zone située non loin du Bois de Fourche des emplacements viabilisés sont disponibles, 
spécialement pour des activités artisanales et industrielles. Il est regretté qu'un déménagement 
vers  cet  endroit  qui  résoudrait  donc  les  problèmes  potentiels  n'ai  pas  été  retenu  par  le 
pétitionnaire,  alors  que  tant  les  coûts  afférents  que  les  moyens  financiers  de  l'entreprise  le 
permettraient.

Considérations d'ordre économique, citées 6 fois
Les effets économiques seraient ni démontrés ni chiffrés; il n'y a pas d'engagement sur les emplois 
créés  ni  sur  le  maintien  dans  les  lieux.  Interrogation  sur  la  santé  financière  de  l'entreprise. 
L'entreprise met en avant des engagements sur des contrats, ce qui est interprété comme du 
chantage (2 fois). Une observation fait part d'une inquiétude concernant le risque de moins value 
sur le patrimoine immobilier qui résulterait de l'extension de l'entreprise.

Les diverses autres observations faites
• Absence d'engagement sur la remise dans l'état antérieur en cas de cessation d'activités ou de 

transfert.
• Le projet n'est pas économe d'espace et n'obéit pas à l'objectif du "zéro artificialisation nette".
• L'effet  d'un précédent est  mentionné: il  sera difficile de refuser un permis de défricher pour 

d'autres entreprises souhaitant s'installer dans le même bois.
• Le conseil  municipal  de Pannes qui  n'a  pas formellement  délibéré sur  cette question serait 

divisé. Un observateur se plaint d'un défaut d'information.

Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



 4 QUESTIONS COMPLEMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Concernant la révision n°3, le commissaire n'a aucune question à formuler. 

Concernant la révision n°4, le commissaire attire l'attention du pétitionnaire sur les 2 points 
suivants:

1) Faiblesse de la mise en œuvre de la séquence "éviter, réduire, compenser"

Les impacts d’un projet, d’un plan ou d’un programme sur l’environnement peuvent se traduire par 
une dégradation  de  la  qualité  environnementale.  La  séquence «  éviter,  réduire,  compenser  » 
(ERC) a pour objectif d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être 
suffisamment évitées et, si possible, de compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni 
suffisamment réduits.

Le défaut de mise en œuvre de cette séquence est implicite dans les avis défavorables formulés.

L’évitement des effets négatifs du projet d'extension aurait nécessité qu'il se fasse ailleurs, sans 
destruction  d'EBC et  sans  nuisance  pour  la  population  du  Bois  de  Fourche.  Cela  aurait  été 
possible  avec  un  déménagement  sur  la  zone  d'activités  ARBORIA.  Le  pétitionnaire  et  son 
architecte ont indiqué au commissaire que cette option a bien été étudiée, mais qu'elle n'était pas 
acceptable financièrement.  Un tableau comparatif  lui  a été remis;  il  est  attendu ainsi  que ses 
commentaires en réponse au présent PV et doit être intégré au dossier initial.

La  réduction de  l'étendue  des  impacts  a  été  évoquée  lors  de  la  visite  des  lieux  par  le 
commissaire,  sous la forme du maintien en périphérie de la parcelle devant être défrichée de 
spécimens  d'arbre  ou  de  brins  de  taillis,  compatible  avec  le  projet.  Des  documents 
cartographiques  allant  dans  ce  sens  ont  été  transmis  au  commissaire.  Des  plantations 
interviendront  au  niveau  des  nouveaux  parkings.  Un  potager  devrait  être  installé.  Ces 
engagements doivent être repris en réponse au présent PV et intégrés au dossier.

La compensation  apporte une contrepartie aux impacts qui n'ont pu être évités ou qui ont été 
insuffisamment  réduits.  Au  cas  d'espèce  la  disparition  d'une  partie  d'EBC  est  avérée.  Une 
compensation pourrait porter par exemple sur la création d'un EBC ailleurs, avec des services 
écosystémiques rendus, à terme, équivalents. D'autres plantations peuvent être aussi prises en 
compte.

2) Proposition de développer le covoiturage dans l'entreprise

Pour  remédier  aux  effets  du trafic  actuel  et  accru  à  venir,  un  encouragement  au covoiturage 
pourrait être étudié. Le Gouvernement accélère le développement du covoiturage et a lancé le 13 
décembre 2022 le Plan national covoiturage du quotidien pour promouvoir le covoiturage courte 
distance. Il affiche un objectif de triplement du nombre de trajets réalisés en covoiturage d’ici 2027.

Le maître d'ouvrage est invité à produire ses éléments de réponse sous quinzaine, soit pour le 3 
décembre au plus tard.

Olivet, le 18 novembre 2025
SIGNE

Etienne LEFEBVRE
Commissaire enquêteur
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Annexe: observations recueillies lors de l'enquête publique

1ère observation de Mme Abadie

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l’enquête publique portant sur les révisions allégées n°3 et n°4 du PLUiHD, 
concernant notamment le lieu-dit “Le Bois de Fourche” à Pannes, je souhaite exprimer un avis 
défavorable à la modification envisagée, principalement motivée par le projet d’extension de la 
société MG Réception.

Il  me  paraît  totalement  inconcevable  de  déclasser  des  zones  boisées  protégées,  aujourd’hui 
inscrites dans des périmètres à fort intérêt écologique, pour permettre l’urbanisation d’espaces 
naturels au profit d’une activité privée. Ces bois remplissent un rôle essentiel pour la préservation 
de la biodiversité, la régulation du climat local, la lutte contre les ruissellements et les inondations, 
et plus largement pour la qualité du cadre de vie des habitants des communes concernées.

Au-delà  de  l’aspect  environnemental,  le  projet  de  développement  de  MG  Réception  semble 
disproportionné  par  rapport  aux  capacités  d’accueil  du  secteur.
Les infrastructures actuelles (voiries, accès, réseaux, assainissement, stationnement, circulation 
poids lourds)  ne sont  pas adaptées à une activité  d’une telle  ampleur.  La zone présente des 
contraintes  fortes,  tant  en  matière  de  sécurité  routière  que  de  nuisances  sonores  et  de 
cohabitation avec les riverains et les espaces agricoles environnants.

Ce projet traduit une logique d’expansion qui va à l’encontre des objectifs de sobriété foncière fixés 
par la loi Climat et Résilience et des orientations nationales de zéro artificialisation nette (ZAN). 
Favoriser la consommation d’espaces naturels et boisés pour l’extension d’une entreprise déjà 
bien implantée localement constitue un non-sens écologique et territorial.

Il conviendrait plutôt d’encourager une optimisation de l’existant (aménagement des parcelles déjà 
urbanisées, réhabilitation de bâtiments vacants, mutualisation d’espaces) plutôt que de sacrifier 
des milieux naturels protégés au profit d’un projet industriel inadapté à l’environnement local.

Pour toutes ces raisons — environnementales, urbanistiques et  de cohérence territoriale — je 
m’oppose  à  la  révision  allégée  n°3  et  n°4  du  PLUiHD.
Je  demande  que  les  zones  concernées  conservent  leur  classement  actuel  et  leur  vocation 
naturelle.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération cet avis défavorable dans le cadre de 
l’enquête publique en cours.

Angélique ABADIE
200 rue Marcel Donette
45700 PANNES

06.89.85.93.37📞

Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



2ème observation de Mme Roussial

Madame, Monsieur,

Je tiens à exprimer un avis défavorable concernant la révision allégée n°4 du PLUIHD concernant 
Le Bois de Fourche.

J’étais encore adjointe à la commune de Pannes quand Mr le maire a évoqué, lors du conseil 
municipal du 4 juillet 2023, son intention de modifier le PLU au profit de MG Réception qui avait 
acheté des bois dans le hameau du Bois de Fourche afin d'étendre son entreprise.
La majorité du conseil était contre ce projet.

Une visite de l’entreprise a donc été organisée et lors de cette visite, une conseillère municipale a 
fait remarquer à Samy Guerault, qu’il avait acheté ces bois en sachant pertinemment que ce n’était 
pas constructible, en toute connaissance de cause. Ce dernier ne l’a absolument pas nié.

Pourquoi arracher des bois alors que Pannes bénéficie d’une zone artisanale à Arboria depuis des 
années ?
Si Mg Réception continue à prospérer, le hameau du Bois de Fourche ne pourra pas indéfiniment 
supporter le trafic routier et autres nuisances déjà existantes.
De plus, suite au PLUIHD de 2020, certains propriétaires ont vu leur terrain constructible déclassé 
au nom d'un ré-équilibrage des différentes zones. Tous les administrés ne doivent-ils pas être 
considérés de la même façon ?

En 2021-2022, Loiret Nature Environnement a fait un inventaire de la biodiversité sur notre belle 
commune afin de sensibiliser les élus et les habitants sur le patrimoine naturel, la richesse de la 
faune et de la flore.(Rapport rendu en 2022). À quoi servent ces études si on ne n’en tient pas 
compte ?
Ces bois abritent des espèces animales, végétales et font le paysage de ce hameau.

Protégeons notre campagne et nos hameaux !!!

Sylvie Roussial
35 rue des Saints Georges
45700 Pannes
07.88.24.36.51
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3ème observation de Mme Dangerard

Madame, Monsieur,

J' ai pris connaissance par le panneau d'avis d'enquête publique, aux lieux dit bois de fourche, 
qu'un projet d'extension du traiteur MG réception est en cours.

Je ne comprends pas comment  cela  est  possible  alors  que le  Bois  de Fourche est  en zone 
protégée, espace bois classé N, zone naturelle protégée donc inconstructible.

Je suis contre ce projet !

J'espère que ma voix ainsi que celle des Pannois sera entendu !!

Respectueusement 

Caroline Dangerard 

138 Rue des Pinsons 

45700 Pannes 
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4ème observation de M et Mme Prochasson

De : prochasson arlette <jfprochasson@gmail.com>
Envoyé : jeudi 30 octobre 2025 15:20
À : PLUiHD <pluihd@agglo-montargoise.fr>
Objet : Avis dévaforable pour la révision allégée du PLUIHD N°4 concernant le Bois de Fourche à 
Pannes;

Madame, Monsieur,

Je vous prie de trouver en pièce jointe,  mon courrier exprimant mon avis défavorable pour la 
révision allégée du PLUIHD N°4 concernant le Bois de Fourche à Pannes.
Je vous serais obligée de bien vouloir me confirmer la réception de mon courrier et sa publication 
sur le site de l'agglomération.
Je reste à votre disposition pour toute démvous remercie par avance
Cordialement

M et Mme PROCHASSON Jean-François
255 rue du Bois de Fourche
45700 Pannes
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5ème observation de Mme Chevalier 

ATTENTION : AME

1 rue du Faubourg de la Chaussée CS13017 – 45125 Montargis Cedex

 OBJET : Enquête publique : révision allégée n°3 et n°4 du PLUiHD –  Avis défavorable à la 
demande de permis d’aménager déposée par la société MG Réceptions (SIREN 792 409 146) sur 
le site du bois de Fourche, commune de Pannes (45 700)

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de l’enquête publique relative au projet de construction de nouveaux bâtiments et 
d’un parking par la société MG Réceptions, en bordure du bois de Fourche, je souhaite exprimer 
mon avis défavorable à ce projet pour les raisons suivantes.

La  demande  d’aménagement  prévoit  de  raser  une  partie  du  bois,  au  nom  de  supposées 
retombées économiques pour  la  collectivité  et  d’un manque d’espace pour  l’entreprise.  Or,  la 
documentation  mise  à  disposition  ne  fournit  aucun  élément  concret  permettant  d’évaluer  ces 
retombées ni d’en mesurer la réalité face à la perte écologique qu’impliquerait la destruction du 
bois.

Aucune garantie n’est donnée quant à la création d’emplois, à l’augmentation des recettes fiscales 
ou à tout autre bénéfice tangible pour la commune. De même, aucune preuve n’est apportée quant 
à l’existence ou à la portée des contrats que l’entreprise invoque pour justifier son extension.

Par ailleurs, il n’appartient pas à la collectivité de compenser les lacunes de planification d’une 
société privée. Une entreprise responsable doit s’assurer de disposer des capacités nécessaires 
avant de signer ses contrats. Raser un bois classé pour pallier un manque d’anticipation ne saurait 
constituer une justification recevable.

Il  apparaît  donc  essentiel,  avant  toute  autorisation,  d’obtenir  de  véritables  engagements  et 
garanties irrévocables de la part de MG Réceptions, tant sur le plan économique qu’écologique.

Les documents soumis à l’enquête n’incluent pas d’engagement de remise en état du site en cas 
de  cessation  ou  de  transfert  d’activité.  Or,  conformément  au  principe  de  “non-perte  nette  de 
biodiversité” inscrit dans la loi de 2016, tout déboisement devrait être compensé par des mesures 
concrètes et vérifiables.

La carte présentée dans le dossier montre clairement que le bois de Fourche constitue un îlot 
forestier isolé au milieu de terres agricoles, ce qui justifie pleinement son classement en Espace 
Boisé Classé (EBC). Une étude réalisée par la mairie il  y  a moins de cinq ans a confirmé la 
présence dans ce bois d’espèces vulnérables à protéger. Sa destruction transformerait un refuge 
écologique  essentiel  pour  les  oiseaux  et  le  petit  gibier  en  une  zone  artificialisée  et  hostile. 
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L’augmentation  du  trafic,  des  stationnements  et  des  nuisances sonores  aggraverait  encore  la 
situation.  Rien  ne  garantit  d’ailleurs  que,  si  la  société  poursuit  son  développement,  elle 
n’entreprenne  pas  de  nouvelles  extensions  sur  le  bois  restant.  La  suppression  de  ce  bois 
reviendrait à détruire un véritable puits de carbone, perte qui ne saurait être compensée par une 
éventuelle certification ISO portant uniquement sur l’activité de l’entreprise. De plus, aucun bilan 
carbone de MG Réceptions n’est fourni dans le dossier, alors qu’il constitue un indicateur essentiel 
dans l’évaluation d’un tel projet.

En résumé, ce projet repose sur des promesses économiques incertaines et non démontrées, face 
à  la  certitude d’une perte  écologique majeure.  Son impact  environnemental  et  carbone serait 
clairement négatif.

La commune dispose pourtant de terrains déjà artificialisés et bien desservis, notamment dans la 
zone d’activité existante, qui pourraient accueillir l’entreprise sans qu’il soit nécessaire de détruire 
un  bois  classé.  L’implantation  du  projet  sur  le  site  du  Bois  de  Fourche  entraînerait  une 
augmentation du trafic de poids lourds et  de véhicules légers dans un secteur résidentiel  non 
adapté,  ainsi  que  des  dépenses  publiques  supplémentaires  pour  l’entretien  de  la  voirie  — 
dépenses qui ne sont ni chiffrées ni anticipées dans le dossier. Il est assez fréquent de débuter 
une activité dans un lieu résidentiel, mais lorsque l’activité croit, la raison impose de se déporter 
dans une zone d’activité prévu à cet effet. Il ne serait pas choquant que la Mairie accompagne le 
déménagement.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Mme Doris CHEVALIER

Lieu-dit Les Grands Ormes

45700 Pannes
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6ème observation de M Lemercier

TR: Enquête publique Bois fourche
Anthony MAUVE<anthony.mauve@agglo-montargoise.fr>

vous

Bonjour Monsieur LEFEBVRE,

Vous trouverez ci-dessous la 6e observation reçue par courriel.

Je vous adresse également en PJ le mail reçu

Cordialement,

De : Pascal LEMERCIER <pascal-lemercier@orange.fr>
Envoyé : mardi 4 novembre 2025 12:38
À : PLUiHD <pluihd@agglo-montargoise.fr>
Objet : Enquête publique Bois fourche

Madame, monsieur 

Suite à l  enquête publique concernant le projet de construction d'un nouveau bâtiment et d'un 
parking  par  la  société  MG réception  aux  lieux  dit  le  bois  de  fourche,  à  Pannes,  je  souhaite 
exprimer un avis défavorable. 
Le bois de fourche est un espace classé et une zone naturelle protègée donc non constructible. Il  
est un refuge pour la biodiversité.
L implantation du nouveau bâtiment risque d engendrer des nuisances par l augmentation du trafic 
routier et des risques pour les résidents. 
Dans le respect de la biodiversité et le respect de la tranquillité publique des résidents,  je suis 
contre ce projet. 
Veuillez agréer l expressions de mes salutations distinguées.
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7ème observation anonyme

Bonjour Monsieur LEFEBVRE,

 

Vous trouverez ci-dessous la 6e observation reçue par courriel.

Je vous adresse également en PJ le mail reçu le même jour mais qui concerne la même remarque 
(donc j’imagine la même personne), envoyée avec son adresse mail pro et sans signature à la fin.

Vous en souhaitant bonne réception.

 

PS : vous avez peut-être reçu ce mail en double excusez-moi de la fausse manipulation

Cordialement,

enquête publique Bois de fourche 
Police Intercommunale<police.intercommunale@agglo-montargoise.fr>

PLUiHD
Madame, monsieur

 

Suite à l’enquête publique concernant le projet de construction d’un nouveau bâtiment et d’un 
parking par la société MG réception aux lieux dit le Bois de fourche, je souhaite exprimer un avis 
défavorable à ce projet.

Le  bois  de  fourche  est  un  espace  boisé  classé  et  une  zone  naturelle  protégée  donc  non 
constructible. Il est un refuge pour la biodiversité.

L’implantation du nouveau bâtiment risque d’engendrer des nuisances par l’augmentation du trafic 
routier et des risques pour les résidents.

Dans le respect de la biodiversité et le respect des résidents, je suis contre ce projet.

Veuillez agrée mes salutations les plus distinguées.
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8ème observation de M Beaudenon
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9ème observation de M Martin et Mme Mainpain

De : Gregory MARTIN <gfmartin@gmail.com>
Envoyé : jeudi 6 novembre 2025 17:02
À : PLUiHD <pluihd@agglo-montargoise.fr>
Cc : Karen Mainpain <karen.mainpain@gmail.com>
Objet : Avis défavorable à la révision du PLUIHD de la commune de Pannes

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l’enquête publique portant sur la révision du PLUiHD concernant le lieu-dit “Le 
Bois de Fourche” à Pannes, nous souhaiterions émettre quelques réserves et interrogations, et 
dans l’ensemble vous notifier de notre avis défavorable à la modification envisagée.

Il  nous paraît  très surprenant d’envisager de déclasser des zones boisées (protégées ?) pour 
permettre l’urbanisation d’espaces naturels  au profit  d’une activité  privée.  Nous parlons ici  de 
considérer raser une partie des bois au lieu-dit du « BOIS de fourche », ce qui touche directement 
à l’identité même du quartier (et de ses résidents). Approche qui nous semble très déphasée des 
préconisations et efforts globaux de préservation des espaces naturels de façon générale.

Ces bois sont forcément essentiels à la biodiversité locale (chouettes, hiboux et autres oiseaux, 
amphibiens, rongeurs, insectes, etc.), à la régulation du climat (humidité, température et flux d’air), 
la lutte contre les ruissellements et les inondations ou les bourrasques de vent, à la dépollution de 
l’air, et plus largement à la qualité du cadre de vie des résidents dont nous faisons partie.

Ce projet nous questionne également quant aux capacités d’accueil du quartier. Il s’agit d’un lieu-
dit résidentiel. Quelles seront les conséquences en terme de trafic (nombre et type de véhicules 
additionnels, jours et horaires de passage, nuisances sonores supplémentaires générées, impact 
sur  la  mobilité  et  la  sécurité  des piétons,  etc.  ?).  Les infrastructures actuelles  (revêtement  et 
dimensionnel  de  la  voirie,  points  d’accès,  assainissements,  énergies,  éclairages,  capacité  de 
circulation, etc.) sont-elles adaptées à une telle activité (apparemment en croissance) ?

La pérennité et l’essor de cette entreprise sont bien évidemment positifs et réjouissants pour le 
tissu socioprofessionnel local, mais au vu de sa localisation actuelle, de tels aménagements nous 
semblent présager de nombreux problèmes potentiels. 

Alors que la zone d’activités d’Arboria n’est qu’à 3 kilomètres… 

Cette expansion nous semble donc aller à l’encontre de la préservation écologique locale, ainsi 
que de la stabilité et du calme de notre cher quartier résidentiel,  auxquels nous sommes très 
attachés.

En vous priant s’il vous plaît de bien vouloir prendre en considération ces différents éléments dans 
le cadre de l’enquête publique en cours.

Nous vous serions également gré s’il vous plaît de bien vouloir accuser réception de la présente.

Sincères salutations.

Dr Grégory MARTIN et Karen MAINPAIN
166 rue du bois de fourches 45700 Pannes
0671660408 
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10e observation de Mme Chevalier
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11e observation de M et Mme Prochasson
Présents lors de la déposition No 10 de Mme Chevalier
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12ème observation de Mme Mendonça
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13e observation de M Delamare

De : Guillaume DELAMARE <shark_cc69@hotmail.com>
Envoyé : jeudi 13 novembre 2025 23:37
À : PLUiHD <pluihd@agglo-montargoise.fr>
Cc : guillaume Delamare <g.delamare45@gmail.com>
Objet : Enquete Publique Annexe 4

 

Bonjour,

 

Suite à notre entretien du 08/11/2025 à la mairie de Chevillon-sur-Huillard, je vous transmet le 
document mis à jour :

    page 1 : récapitulatif des différentes sources internet.

    Puis les pages suivantes avec des vues plus détaillées et des explications écrites.

 

Je suis personnellement contre ce projet qui comporte énormément d'incohérences, en cas de 
modification du PLU, je pense que l'agglo sera "complice" de choses peu voir pas légales.

 

Cordialement,

Guillaume DELAMARE
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14ème observation de Mme Guillaumin 16 pages
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15ème observation de Mme Guillaumin
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16ème observation de M Werno
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Annexe 5 Réponse de l'AME au PV.

NB: Cette réponse est en 2 parties. Ci-dessous ne figure que la première partie. A la demande du 
commissaire l'AME a détaillé la partie 2 "synthèse des observations du public". Cette seconde 
partie a été adressée au commissaire dans un second temps. Elle est annexée au rapport lui-
même et n'a donc pas été reprise ici.
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